Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-3, document 2, page 1, ligne 4.

Préambule :
Sous la rubrique Contrats FT, Empress EDA TCPL, vous indiquez un volume de 1 516 10³m³/jr en provenance du marché secondaire.
Questions :

12.1 Avez-vous déjà signé un contrat pour ce transport en provenance du marché secondaire ?  Si non, comment pouvez-vous assurer la Régie de la sécurité des approvisionnements ?

12.2 Veuillez comparer le prix du transport de ce contrat avec le prix du transport offert par TCPL.

12.3
Veuillez commenter l’avantage de ce type de contrat par rapport aux contrats de TCPL tant au niveau de la flexibilité opérationnelle qu’au niveau économique.
Réponses :

12.1 Oui.
12.2 Tel qu'indiqué à la pièce SCGM-3, document 5, page 1, colonne 2, ligne 3, le coût moyen (prime fixe et variable) du tarif de transport TCPL est de 46,4342 $/10³m³. Le tableau ci-dessous contient les coûts unitaires des contrats de transport qui composent le total de 1 516 10³m³/j. Ces contrats ne contiennent pas de primes variables.
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Origine

Destination

Fin

Prime unitaire

(10³m³/j)

fixe ($/10³m³)

528

Empress

GMI EDA

2006-10-31

38,951

396

Empress

GMI EDA

2005-10-31

51,000

396

Empress

GMI EDA

2005-10-31

54,941

197

Empress

GMI EDA

2005-10-31

52,970

1 516

Moyenne

48,123


12.3
Ce type de contrat n'est pas identique à celui de TCPL au niveau de la flexibilité opérationnelle. En effet, le contrat de TCPL possède deux fenêtres de nominations tandis que ce type de contrat n'en possède qu'une seule. Au niveau économique, ce type de contrat peut être moins cher ou plus cher que TCPL. Au niveau des engagements contractuels temporels, ce type de contrat possède plus de flexibilité que TCPL puisqu'il peut être acheté à n'importe quel moment de l'année et pour n'importe quelle période.
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